
Élaborer Réf. : 6 167 Note de satisfaction moyenne de nos formations en 2024 : 4,8/5 8 stagiaires

	� INTRA-ÉTABLISSEMENT 
Durée : 2 jours (14 heures). 
Coût : 1 310 €/jour 
S’ajoutent les frais de déplacement  
et d’hébergement de la formatrice.

  Objectifs

PRINCIPAL
	• Mettre en place une relation d’aide de qualité 
dans tous les actes de vie quotidienne, en 
comprendre les mécanismes… en tenant compte 
des richesses et ressources des personnes. 

SPÉCIFIQUES 
	• Prendre en compte les besoins spécifiques de la 
personne polyhandicapée.

	• Analyser les enjeux de la relation entre personne 
polyhandicapée et professionnels.

	• Interroger ses pratiques professionnelles 
(communication, juste proximité, 
accompagnement bienveillant, travail d’équipe…).

 Infos Pratiques

	 14 PARTICIPANTS MAXIMUM

	� PUBLIC 
Ce stage s’adresse à l’ensemble des équipes 
éducatives et paramédicales intervenant auprès de 
personnes polyhandicapées.  
Par sa présence requise au terme de l’action, un 
cadre participant au bilan, voire à la formation, 
permet de porter une dynamique institutionnelle 
nécessaire à la pérennité des projets.

	� PRÉREQUIS Aucun prérequis n’est nécessaire.

	� INFORMATIONS  
Une salle modulable pour un travail en grand 
groupe et en sous-groupes, paperboard, feutres, 
vidéo projecteur.

	��INTERVENANTE
•	 ��Laëtitia FOSSEMALLE, responsable de formation 

Cesap Formation, éducatrice spécialisée.

	� ÉVALUATION  
Évaluation des acquis tout au long de la formation 
sur la base des productions personnelles. À l’issue 
de la formation, l’intervenant évalue l’atteinte des 
objectifs avec un questionnaire (cf. mise en œuvre 
du dispositif d’évaluation p.128-129).

La relation d’aide avec les personnes polyhandicapées
Entrer dans le monde spécifique de la personne polyhandicapée, l’accompagner au plus proche de ses besoins en 
mobilisant au maximum ses ressources personnelles et celles de son entourage est une préoccupation constante des 
professionnels de proximité. Au cours de cette formation, nous nous interrogerons sur l’instauration de la relation entre le 
professionnel et la personne polyhandicapée, sur ce qu’est cette relation d’aide, sur le climat de confiance à établir, sur le 
plaisir partagé et sur la mise en place d’un accompagnement attentif et bienveillant

 Contenu
•	Le polyhandicap : définition et spécificités.
•	La relation d’aide, définition selon les auteurs, en 

particulier C. Rogers :
	- Écoute active,
	- Empathie,
	- Authenticité,
	- Juste proximité.

•	Comment mettre en place une relation d’aide de qualité 
en fonction de :
	- La communication spécifique de la personne 
polyhandicapée,

	- La sensorialité spécifique de la personne 
polyhandicapée,

	- Les compétences, et ressources de chaque personne.
•	Le rôle de l’observation : comment créer un espace 

d’observation, d’écoute, de bienveillance ?
•	Le travail d’équipe : se fédérer autour de valeurs 

communes.
•	Les activités et le plaisir partagé :

	- Pendant les temps du quotidien (toilette, repas…),
	- Pendant les activités de loisirs ou ludiques.

•	Lien entre relation d’aide et projet personnalisé : 
comment faire émerger et repérer les compétences, 
les souhaits de la personne et de son entourage, quels 
objectifs et pourquoi ?

•	Alliance avec la famille et l’entourage.
 

 Méthode
•	Identification des besoins de formation.
•	Positionnement en début et en fin de formation pour 

mesurer la progression du stagiaire.
•	Alternance d’apports théoriques et d’expériences 

vécues, perfectionnement des connaissances et des 
compétences.

•	Échanges et réflexions, mise en situation, analyse de 
situations apportées par les stagiaires.

•	Apports bibliographiques.
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